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Mr Michel Grandgeorge                                                      Vaugneray, le 16 novembre 2023 

12 rue du Recret 69670 Vaugneray                       à : Mme la Commissaire Enquêtrice 

michel.grandgeorge@laposte.net                              Mairie de Vaugneray                                                                                             

tel : 06 83 84 32 47                                                       

Objet : Commentaires sur les Projets de Révision Allégée N° 2 et Modification N° 2 du PLU de 
Vaugneray 

Madame la Commissaire Enquêtrice, 

Je suis opposé à la suppression, par ce projet de Révision Allégée N°2, 
inconstructible situé entre impasse/rue du Rozard et chemin des demoiselles, élément patrimonial 
paysager mentionné page 182 du règlement écrit (pièce N° 4a Annexe 1) 
version représentée ci-dessous) une étoile rose au règlement graphique.  
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Cet espace paysager protégé a été créé en vue de «
». Sa suppression 

ructions conduirait à rayer 1483 m2 espace vert existant.  

Le calcul de la mairie de 783m2 éliminés (soit 3340m2 initiaux - 2557m2 résiduels, donc pas le chiffre 
erroné de 573m2 indiqué dans la pièce B1, voir pages 5 et 9) est fallacieux car incorpore environ 
700m2 prélevés chez les riverains de 
jardins ! (voir évolution du règlement graphique pièce B1, page 6). 

Ce projet comme exposé dans la pièce B1 page 2 a pour but: 1- de poursuivre la politique de 
logements sociaux sur le territoire et; 2- de poursuivre la création de la voie de desserte nord du 
centre-ville (emplacement réservé N° 20 au PLU). 

 :  

1- La politique de construction de logements sociaux de la commune 
terrain pour atteindre son objectif de 20% de logements locatifs sociaux fin 2031 (objectif du 
PADD -  - et du PLH - Programme Local de 

Habitat - 2020-2031) 
2- Il est nécessaire que la commune conserve la maîtrise de cet espace paysager acquérant 

auprès des propriétaires actuels,  devenu indispensable 
. Elle pourra ensuite librement créer cette 

voie de desserte nord souhaitée. 
3- Les mesures de restriction des hauteurs de constructions N+1 et N+2 proposées par la mairie 

pour cette nouvelle zone AUCh (pièce A1a pages 71,72 et 77), pour préserver la vue 
 depuis le chemin des demoiselles, sont illusoires et 

inefficaces. 
 

1- Politique de construction de logements sociaux à Vaugneray. 

- 20% de logements 
locatifs sociaux à Vaugneray.  

Le PLH 2020-2025 (double période triennale) indique un objectif de construire 145 logements locatifs 
sociaux (LLS) sur cette période de 6 ans (pièce A1a page 8).  

Le pourcentage global de départ (au 1er janvier 2020) était de 12% de LLS avec 297 LLS. 

Au 1er janvier 2022, le document « Pièce 1- Exposé des motifs des changements apportés » indique 
307 LLS soit 10 de plus. Par ailleurs, 90 LLS sont actés et 24 autres LLS programmés en 2022 (pièce 
A1a page 9). 

Du 1er Janvier 2020 au 1er janvier 2023 (1ère période triennale) on aura donc construit 124 LLS (pour 
143 logements totaux) et on aura atteint un pourcentage global de 16,1% de LLS. 

er janvier 2026 (2ème période triennale), les permis déjà en cours ou obtenus depuis début 
2022  correspondent à 37 LLS supplémentaires -propriété Guilloteau, devenue 
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communale, 25 rue de la Malletière) - pièce A1a page 10/11. Ajouter 3 LLS dans la propriété Lespielle 
rue du Recret non mentionnée dans le document. On aura donc construit au cours de cette période 
de 6 ans 164 LLS de plus (objectif initial de 145 LLS largement dépassé). Et on aura atteint un 
pourcentage global de 17,1 % de LLS. 

Pour la période de 6 ans suivante - double période triennale - (2026- reste le même 
soit 145 LLS, pour atteindre donc au total 290 LLS sur 12 ans. 

En intégrant le potentiel des «dents creuses» - pièce A1a pages 12/13 - (plus de 63 LLS car la norme 
actuelle se généralise à 50% de LLS pour les nouveaux programmes - pièce A4a), la nouvelle zone 
AUS/AUD de La Maletière (plus de 30 LLS), plus la zone AUC enc
Maletière (estimé à 3 LLS) et les futurs logements communaux, dont -propriété Guilloteau (estimé 
à 10 LLS), on aura construit plus de 106 LLS supplémentaires. Avec les 164 LLS de fin de 1ère période 
de 6 ans, on aura donc atteint au total plus de 270 LLS sur ces 12 ans.  

Par ailleurs, la toute récen  Mairie/EPORA de la parcelle A1084 au 
Michon, qui était hors de la liste des 6 sites « dents creuses » identifiés et comptabilisés, permettra la 
construction de plus de 7 LLS supplémentaires.  

Donc on aura construit plus de 277 LLS sur ces 12 ans, au 1er janvier 2032, très proche des objectifs 
de 290 LLS et des 20% de LLS du PADD et du PLH
actuel entre impasse/rue du Rozard et chemin des demoiselles. 

En conclusion,  de dénaturer la zone protégée actuelle entre impasse/rue du 
Rozard et chemin des demoiselles au motif « construction de logements sociaux ». 

2- Proposition ménager cet espace paysager en espace public absent du secteur. 

e création 
espace vert public dans ce secteur. La mise en construction de la nouvelle zone AUD sur ce 

territoire de Maletière va importer de très nombreuses familles supplémentaires dans le secteur. Or 
ces familles sont constituées de jeunes parents et enfants (on le constate déjà pour 
les constructions déjà réalisées).   

La vie sociale dans ce secteur nécessite pourtant la présence de jardins aménagés agréables dans 
lesquels les familles et jeunes enfants puissent se retrouver. On pourrait envisager également des 
jardins potagers partagés comme il en existe un dans la partie Sud du village. En effet ces nouvelles 
constructions comprennent de nombreux appartements en immeuble, dépourvus de jardin privatifs. 

  publique de 
quelques dizaines de m2 végétalisés dans une optique de «désimperméabilisation du sol» (Bulletin 
Municipal de Juillet 2023). Pourtant ne vaut-  
le désimperméabiliser? Le projet de mise en construction de cette future zone UACh interroge donc 
sérieusement. 
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Je maintiens donc ma proposition faite dans le cadre de la phase de concertation du Projet de 
révision allégée N° 2 du PLU (ref : mon courrier du 31 mars 2022 à la Mairie), à savoir : «
par la Mairie des terrains de cette zone verte pour y créer une aire paysagère à usage du public». 

3- Illusion et inefficacité des mesures de restriction de hauteur des constructions 
proposées par la mairie dans la zone AUCh. 

Dans le Projet de Modification N° 2 du PLU, il est indiqué que des mesures concernant la hauteur des 
futurs bâtiments dans la zone AUCh sont prises pour permettre de « prendre en compte les enjeux 
paysagers, notamment les vues offertes depuis le chemin des demoiselles en limitant la hauteur des 
constructions », pièce A1a page 77. 

Il est précisé que les bâtiments autorisés dans cette zone AUCh seront de deux types: 1- des 
immeubles collectifs de hauteur N+2 et; 2- des maisons individuelles groupées de hauteur N+1  

Les mesures proposées par la Mairie sont de deux ordres: 1- 
qui veut dire tage) pour un immeuble collectif) - pièce A4a page 65 et pièce A1a 
page 77; 2- altitude max au sommet des bâtiments = 443m NGF - pièce A4a page 65 et pièce A1a 
pages 71. 

paysagère (croisement avec le chemin du Rozard) est de 442m NGF. 

 Par contre on ne rappelle pas que 443m est justement ! 
(juste sous la flèche construite après 1880). 

 Voir ci-après la plaque de la Société de Géographie de 1880 située sur le mur de la mairie, rue du 
Dronaud. 
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 ci-après un croquis représentant en coupe les distances et altitudes (selon cartes IGN) au 
niveau de cette zone AUCh pour bien voir ce que les mesures de hauteur maximales de bâtiments 
proposées par la Mairie auraient comme effet de protection de la vue paysagère depuis le chemin 
des demoiselles. 

 

 

On constate que les mesures proposées par la Mairie sont illusoires. Elles auraient un effet nul sur la 
 et pas du 

tout sur le reste de ce bâtiment, ni bien sûr, sur les toits des maisons environnantes ou le bourg en 
général. 

Donc, si la Mairie insistait à rendre constructible cette zone actuellement protégée, tout en 
promettant de maintenir une belle vue paysagère sur le vil  

-pied (hauteur N), en les espaçant judicieusement, mais en 
aucune façon des constructions plus hautes (hauteur N+1 et N+2) envisage. 

 

 que vous porterez à mes commentaires, veuillez agréer, 
Madame la Commissaire Enquêtrice, mes salutations respectueuses. 

Michel Grandgeorge 









 

 

 

 

 

 

Centre développement & ingénierie 
de Lyon 

Service Concertation Environnement Tiers 

1, rue Crépet 

69007 LYON 

TEL : 04.27.86.26.01 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

www.rte-france.com 
 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

VOS REF. 
 

AVIS AU PUBLIC 
 

MAIRIE de VAUGNERAY 

1, place de la Mairie 

69670 Vaugneray 
NOS REF. 

 
TER-EP-2023-01248-CAS-190497-P8Z2C2 

INTERLOCUTEUR  RTE-CDI-LYON-SCET-URBANISME 

TÉLÉPHONE  04 27 86 27 47  

MAIL  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com   A l’attention de Mme Lartigues-Peyrou 

enquetepubliqueplu-vaugneray@democratie-active.fr  

OBJET 
 

EP unique – Révision allégée N°2 et Modification N°2 du PLU de la commune de Vaugneray  

 

 

Lyon, le 16/11/2023 

 

 

Madame la Commissaire enquêteur,  

 

Après étude du dossier de l’enquête publique unique il s’avère que les ouvrages Rte ne 

sont pas concernés par la révision allégée N°2 et la modification N°2 des documents 

d’urbanisme. 
 

Néanmoins, nous vous faisons parvenir ce courrier concernant l’analyse pour 

mise en conformité du PLU de la commune avec la présence d’ouvrages RTE 

sur le Territoire de Vaugneray. Nous observons en effet des incohérences 

règlementaires à la lecture globale du dossier 

 

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité à haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire 

métropolitain. Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures 

de réseau et garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système 

électrique dans le respect, notamment, de la réglementation technique (l’arrêté 

technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 

les distributions d'énergie électrique).  

 

RTE souhaite, par la présente, faire part d’un certain nombre d’observations afin de 

préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie électrique 

(infrastructure vitale), de participer au développement économique et à l’aménagement 

des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans la planification 

d’urbanisme, de la dimension énergétique. 

 

mailto:rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com
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A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document 

d’urbanisme, sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité 

dont vous trouverez la liste ci-dessous.   

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 400 000 Volts : 

  

Ligne aérienne 400kV N0 1 CHARPENAY - ECHALAS 

Ligne aérienne 400kV N0 2 CHARPENAY – ECHALAS 

 

Observation n°1 : Reporter en annexe les servitudes d’utilité publique I4 

 

1.1 Le plan des servitudes 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient 

d’insérer en annexe au PLU(i) les servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol, que constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus 

(servitudes I4), afin que celles-ci puissent être opposables aux demandes 

d’autorisation d’occupation du sol. 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages est disponible sur le site de l’Open 

Data de Réseaux Energies :  
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/.   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de 

l’urbanisme, un Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les 

servitudes d’utilités publiques affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y 

reporter sur le site du géoportail qui sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs 

bénéficiant de telles servitudes.  

1.2 Liste des servitudes 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence 

de ces ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction 

des demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des 

servitudes, l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, 

ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de 

la mise en œuvre des opérations de maintenance sur votre territoire : 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Lyonnais 

757 rue de Pré-Mayeux 

01120 LA BOISSE 

 

 

 

 

 

  

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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Observation n°2 : Prendre en compte l’incompatibilité entre les servitudes 

d’utilité publique I4 et les Espaces Boisés Classés (EBC) 

 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans 

un EBC. Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement 

et d’entretien des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en 

EBC. Dans le cas d’une ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait 

illégal. Cette absence de prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser 

juridiquement le document d’urbanisme et pourrait conduire, en cas de contentieux, à 

son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 

14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et 

branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, 

gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend 

de la topologie des lignes. Elle est donc déterminée spécifiquement pour chaque porté 

par des experts. 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du 

tracé des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un 

surlignage sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et, que soient retranchés 

des espaces boisés classés les bandes suivantes :  

 

• 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes 400kV N0 1 et N0 2 CHARPENAY 

- ECHALAS 

 

Observation n°3 : Intégration dans le règlement de dispositions concernant les 

ouvrages du réseau public de transport d’électricité 

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones Uda, A, Ah et Nh du territoire. 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage 

du réseau de transport public d’électricité :  

 

1. Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), 

et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A 

ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 

aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  
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2. Dispositions particulières  

 

Pour les lignes électriques HTB  

 

 

• S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 

compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 

donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

• S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones peuvent 

largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons 

de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, 

sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces 

ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques. »  

 

• S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 

applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 kV) faisant l’objet d’un 

report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

  

• S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont 

autorisés pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ». 
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Nous vous prions d'agréer, Madame le Commissaire enquêteur, l'assurance de notre 

considération distinguée. 

 

 

 

La Chef du Service 

Concertation Environnement Tiers, 

 

 

Marie SEGALA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Pièces jointes :  
 

- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Schéma de déclassement des EBC 

 
Copie : DDT du Rhône ddt@rhone.gouv.fr 
 

mailto:ddt@rhone.gouv.fr
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Service Concertation Environnement Tiers 
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69007 LYON 
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OBJET :  Annexe – Schéma de déclassement 

EBC – Révision allégée N°2 et 

Modification N°2 du PLU de la 

commune de Vaugneray 

 Lyon, le 16/11/2023 

 

 

 

 



 
 
 

 
 

TELECHARGEMENT DU RESEAU RTE 
AU FORMAT SIG SUR LE SITE DE 

L’OPEN DATA 
 

 

 

Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les données 

cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis l’Open Data de RTE. 
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Connectez-vous sur le site de l’Open Data de RTE 
(https://opendata.reseaux-energies.fr) 
 
Cliquez sur le menu « Données » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez la liste en cliquant sur « Plus » 

puis sélectionnez « INSPIRE » 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/
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Les 6 jeux de données téléchargeables s’affichent. 
 
Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici pour exemple, 
les lignes souterraines). 

 
Un nouvelle page s’affiche. 
Prenez connaissance des informations écrites puis descendez en bas de la page. 
 

Descendez jusqu’à la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip 
pour lancer le téléchargement 
 

 

 

 
 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 

 

mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com


INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
SERVICES

INSTRUCTEURS
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Mr Michel Grandgeorge                                                        Vaugneray, le 12 décembre 2023 

12 rue du Recret 69670 Vaugneray                             à : Mme la Commissaire Enquêtrice 

michel.grandgeorge@laposte.net                                    Mairie de Vaugneray 

tel : 06 83 84 32 47                                                              Copie à : Mr le Maire de Vaugneray 

 

Objet :  paysager protégé entre impasse/rue 
du Rozard et chemin des demoiselles (lieu-dit Maletière) : réf. Enquête publique 
concernant les projets de Révision Allégée N°2 et Modification N°2 du PLU de Vaugneray.  

 

Madame la Commissaire Enquêtrice, 

Je vous adresse ci-après une pétition signée par 159 habitants et/ou propriétaires de 
Vaugneray qui 
novembre dernier. 

Ces signataires sont majoritairement des habitants de la zone concernée (rues du 
Monument, du Recret, de la Maletière et du Rozard ainsi que les lotissements Nature en 
Scène, du Moulin à Vent et Terrasses de la Maletière).  

Ils déplorent tous le Projet de mise en construction de cet espace, actuellement classé au 
petit patrimoine paysager, et sout  :  

- Acquisition par la Mairie et aménagement de cet espace paysager en parc à usage du 
Public.    

 pétition a reçu de la part de la population 
concernée aidera à vous convaincre que le projet de construction de la Mairie sur ce terrain 
est une erreur. 

 Il néglige autant les impératifs de respiration paysagère et de p environnement 
que les besoins fondamentaux des nombreuses familles qui viennent peupler le secteur 
Nord de Vaugneray. 

Veuillez agréer, Madame la Commissaire Enquêtrice, mes salutations respectueuses. 

Michel Grandgeorge 

PJ : 10 pages de pétition 
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 de Madame le commissaire enquêteur

 
 Vaugneray, le 14 décembre 2023

 
Objet : - Révision allégé n°2 et modification de droit commun 
n°2 du PLU de la commune de Vaugneray 
 
 
Madame, 
 

intercommunale « Sauvegarde des Coteaux du Lyonnais », que je représente en 
tant que Président du Comité de Vaugneray, agit et la 
biodiversité. Elle combat depuis plus de 30 ans les projets qui visent à une artificialisation 
abusive ou inutile des sols. A ce titre, grâce à notre combat, nous avons notamment récemment 

condamnant plus de 500ha de parcelles pour la plupart agricoles. 
 

exprimant notre désaccord sur la révision du PLU telle que décrite dans les documents mis à 
disposition. 
 

1) espace vert public  
 
Le projet présenté vise à réduire la surface totale de l paysager non constructible, alors 
que cet espace devrait être préservé voire augmenté. 
 
En effet, les schémas présentés ne rendent pas compte fidèlement de la situation actuelle du 
quartier. A
groupées ou collectives, ont été récemment réalisées. Or ces zones ne comportent aucun espace 
paysager permettant aux habitants de bénéficier pour permettre une vie 
sociale de qualité (espace de jeux pour les enfants, promenades et bancs en zone arborée pour 
personnes âgées, zone de détente en cas de canicule, . 
 
Par ailleurs, en terme écologique, de tels espaces existaient sur Vaugneray sur des terrains 
privés. Or progressivement, ces terrains sont vendus pour être urbanisés. Il est indispensable de 
mettre un frein à la disparition de ces zones. Si la densification des centres bourgs est légitimes 

 mitage » du territoire, il faut savoir mettre des limites et maintenir ou créer des 
zones « vertes » indispensable e la vie sociale en zone urbanisée. 
 



 en plusieurs morceaux. Ce 
découpage est antinomique avec les éléments décrits plus haut. Il illustre malheureusement ce 

, et non 
comme un enjeu à long terme pour la qualité de vie 
venir.  
 
Au regard du schéma proposé (figure A ci-dessous), nous proposons un schéma (figure B ci-
dessous) avec un espace paysager es à 

, permettant également une continuité 
végétale le long du chemin des demoiselles et de la future voirie. 
 

Figure A Figure B : schéma proposé 

 
 

2) De la nécessité de créer du logement collectif en proximité du centre bourg 
 

le projet prévoit que « principalement être sous 
forme  ». 
 
Or cette zone est attenante au secteur du centre bourg où les maisons de village sur plusieurs 
étages font partie des modalités de construction historiques e 
commune. ette zone devrait par conséquent être principalement sous forme de 
collectif. 



Par ailleurs, la commune fait face comme toutes les communes à un enjeux de construction de 
logements et plus particulièrement de logements sociaux. La construction en collectif permet de 
construire plus de logements sur des parcelles plus limitées. Le logement en collectif est donc 
la réponse adéquate à la fois aux enjeux environnementaux et aux enjeux sociaux. 
 
  Au regard du schéma proposé (figure A ci-dessous), nous proposons un schéma (figure B ci-
dessous) avec principalement en logement 
collectif. 
 

Figure A Figure B : schéma proposé

 
Les schémas proposés s les modifications 
du PLU.  
 

3) Du renforcement des règles en matière 
AUD 

Tel que décrit dans le document «4a. Reglt écrit », les contraintes liées aux plantations ne sont 
pas suffisamment fortes  



 
Nous demandons à ce que la formulation « sauf impossibilité majeure liée aux contraintes 
techniques ou urbanistiques » soit supprimée des différents paragraphes 
effet, nous demandons que les aménagements soient réalisés en intégrant la contrainte 
paysagère . 
 
Par ailleurs, afin de  des sols, nous demandons à ce que le pourcentage 
du terrain à aménager devant être traité en espace vert paysager soit passé à 40%.  
 
Enfin, nous lorsque des plantations sont 
réalisées au moment de la construction dans les zones urbaines, le long des voiries et dans les 
zones libres, nous avons noté que si les arbres meurent ou sont endommagés quelques mois 
plus tard, ils ne sont pas systématiquement remplacés. 
des arbres uniquement pour respecter un PLU et non pas pour veiller 
indispensable et minimum entre nécessité de développer les logements et préservation de la 
biodiversité et respect de la nature. 
 

présenter notre contribution lors de votre dernière 
permanence en mairie. 
 
Vous en souhaitant bonne réception,  
 
Bien cordialement 
 
Damien BADOIL 
SCL Vaugneray - Président 
 
























